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Prix unique de l’eau usée sur le territoire 
du SIDEN

- Séance d’information aux Communes -

Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du Nord

Date: 06/04/17
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Ordre du jour

Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du Nord

1. Introduction

2. Explications sur le fonctionnement du budget et du calcul du prix de l’eau 

3. Méthodologie de travail du groupe

4. Présentation des résultats des divers scénarios pour les horizons 2016,  2022 et 2040 :

• Etat des lieux 2016

• Modèle selon budget actuel (50/50)

• Modèle selon solidarité absolue (Ehr/Ehm)

• Simulation d'un prix unique pour l'ensemble du territoire du SIDEN

• Interprétation de l’évolution des divers scénarios par commune 

5. Perspectives futures

6. Prochaines étapes

7. Divers
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Pourquoi un prix unique de l’eau usée?

Nouvelles contraintes en matière d’assainissement:

• Augmentation des investissements suite au retard des 
dernières décennies

• Réduction des aides étatiques suite à la 
diminution du taux de 90% à 65% (50%) • Augmentation nécessaire de l‘effectif 

suite à la décision de décentraliser les 
stations

• Nouvelles valeurs limites de rejet en 
milieu sensible
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Pourquoi un prix unique de l’eau usée?

Futures retombées financières:

• Augmentation de la charge 
de l’amortissement

• Augmentation de la masse salariale • Augmentation des frais de 
fonctionnement
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Pourquoi un prix unique de l’eau usée?

Conséquences pour le milieu Nord rural :

(Graphique issu de la présentation de l’AGE du 08/03/2011)

Augmentations sensibles du prix de l’eau usée et augmentation notable de la différence des prix entre 
milieu urbain et milieu rural (Nord/Centre-Sud), du fait:

• du nombre élevé de petites entités de traitement;
• de la masse d’habitants et d’Equivalents-habitants plus faibles;
• du milieu naturel plus sensible.
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Pourquoi un prix unique de l’eau usée?

13,7 millions d’€ pour 1.850 E = 7.400 €/E ≠ 2.000 €/E (Sud/Centre)
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Comment mettre en place un prix unique de l’eau usée?

Décision du Comité syndical de créer un groupe de travail « Prix unique » (09/05/16)

5 Réunions de travail en 2016 et 2017

Finalisation du rapport en février 2017

Présentation aux Communes en date du 6 avril 2017

Présentation à l’ordre du jour du Comité en date du 4 mai 2017 
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Membres du Groupe de travail

Le Bureau Syndical, à savoir:
Aly KAES

Claude THILL

Fernand MERGEN

Henri RINNEN

Romain SCHROEDER

Le Délégués de diverses Communes, à savoir:
Laurent BERCHEM – AC Colmar-Berg

Jean-Paul SCHAAF – AC Ettelbruck

John RACH – AC Heffingen

Yves KAISER – AC Kiischpelt

Vic DIDERRICH – AC Nommern

Georges MAJERUS – AC Parc Hosingen

Le personnel du SIDEN, à savoir:
Pat MELCHIOR

Daniel TIMOTEO

Stephan WERTHESSEN

Roland SCHAACK
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Notions du budget syndical

Budget ordinaire:

Regroupe les frais de la gestion courante du syndicat

Budget extraordinaire:

Regroupe avant tout les frais des travaux et grosses acquisitions du syndicat 

Redevances syndicales:

Participation d’une commune aux frais de fonctionnement de leurs installations 
(y compris taxe de rejet et amortissement)

Apport en capital:

Participation d’une commune aux frais de construction de leur infrastructure
(en règle générale apport en capital = coût des travaux – aide étatique)
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Notions du budget syndical

Equivalent- Habitant: « Einwohnergleichwert »
exprime la charge polluante d'un effluent, quelle que soit 
l'origine de la pollution, par habitant et par jour

EHr:

Equivalent-Habitant réservé: - qualifie la charge de pointe des installations
- est utilisé pour répartir les charges fixes
- évalue l’abonnement au service

EHm:

Equivalent-Habitant moyen: - qualifie la charge moyenne des installations
- est utilisé pour répartir les charges variables
- évalue l’utilisation du service
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Calcul des redevances syndicales aujourd’hui

Redevances syndicales:

La redevance se subdivise en fixe et variable, à savoir:
Fixe:
• L’amortissement: en principe et pour autant que la commune investit, 

l’amortissement est réinjecté dans l’apport en capital 
mise à part d’une réserve de 10 € par EH.

• Les frais de personnel: la masse salariale est ventilée à raison de 50% sur la 
solidarité (frais indirects).

Variable:
• Les frais de personnel: la masse salariale est ventilée à raison de 50% sur les 

heures réellement prestées (frais directs).
• La taxe de rejet: facturée selon la consommation en eau potable de la 

Commune.
• Les frais de fonctionnement: frais tels que l’énergie, l’achat, le traitement des boues. 



14

Calcul des redevances syndicales

30%
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Personnel

Frais de fonct.
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Calcul du prix de l’eau usée par les Communes

Tableur de l’AGE

Prix par secteur (3)
(Fixe/variable)

€

Coûts du SyndicatCoûts du Syndicat Coûts de la CommuneCoûts de la Commune

€
Principe de récupération

des coûts
Principe de récupération

des coûts



(Graphique issu de la présentation de l’AGE du 08/03/2011)
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Calcul du prix de l’eau usée par les Communes

Selon divers critères issus de l’approche harmonisée de l’AGE



(Graphique issu de la présentation de l’AGE du 08/03/2011)
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Calcul du prix de l’eau usée par les Communes
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Explications de base concernant les simulations du prix de l’eau usée

Horizon 2016:

Simulation reprenant les charges au jour d’aujourd’hui

Horizon 2022:

Simulation reprenant les charges au jour de la construction complète des infrastructures
Hypothèses: Croissance démographique annuelle de 1,3% - croissance masse salariale augmenté de 5,5 % jusqu’à 2022

Horizon 2040:

Simulation reprenant les charges au jour de l’utilisation complète des infrastructures
Hypothèses: Croissance démographique annuelle de 1,3%
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Scénario « budget »

Calculs des redevances axés sur le principe de la ventilation de la masse salariale sur 50% 
solidarité et 50% frais effectifs. L’amortissement étant calculé par site et par Commune.

Scénario budget « solidarité absolue »

Calculs des redevances axés sur le principe de 100% solidarité sur base des EHm / EHr.

Scénario budget « EHm »

Calculs des redevances axés sur le principe de 100% solidarité sur base des EHm.

Scénario budget « EHr »

Calculs des redevances axés sur le principe de 100% solidarité sur base des EHr.

Explications de base concernant les simulations du prix de l’eau usée
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Méthodologie de travail du « Groupe de Travail Prix Unique »

1. Dresser un état des lieux:

• Comparer les prix de l’eau usée au niveau du Syndicat pour les différentes 
Communes

• Comparer les prix de l’eau dans les différentes Communes

2. Fixer les scénarios d’étude:

• Estimer l’évolution du prix de l’eau en 2022 et en 2040
• Etudier le prix unique au niveau:     - du Syndicat

- de la Commune
• Etudier la mutualisation de l’apport en capital

3. Interprétation des résultats

• Evaluer le pour et le contre de chaque scénarios

4. Proposition des prochaines étapes au Comité syndical
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Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du Nord

Etat des lieux sur les redevances syndicales actuelles des 
Communes 

Tableaux
A1 & A6

Constats:

• Les tableaux reflètent la 
situation des redevances 
telles que reprises au 
budget 2016.

• Les participations
varient entre 17,45 €/EH 
et 0,97 €/m3 (min) resp. 
83,82 €/EH et 1,74 €/m3

(max).

• La moyenne s’élève à 
40,22 €/EH et 1,25 €/m3. 

Les écarts indiquent avant 
tout les différences dans le 

degré de mise en 
conformité des communes.

Commune conforme =
redevances élevées 
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Etat des lieux sur le prix communal de l’eau usée

Tableau A5

Constats:

• Les différences entre les 
communes sont très élevées.

• Application plus ou moins 
conforme du prix pollueur-payeur.

• Grande différence au niveau des 
investissements réalisés.
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Modèle  – « Solidarité absolue 2016 »

Tableau 
A1 & A3

Constats:

• 100% des charges sont 
réparties sur base de EHr
(Fixe) /EHm (variable).

• Les Communes à faible 
patrimoine voient leurs 
redevances augmenter.

• Variations entre -40% (min.)  
et +54% (max).

• Moyenne des variations = 
+2%

« Solidarité absolue » au niveau des redevances du Syndicat en comparaison avec « Budget 2016 »
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Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du Nord

Modèle – « Budget » / « solidarité absolue » pour 2016
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Modèle – « Budget-EHr 2016 »

Tableau 
A8 & A1 

Constats:

• Situation après construction 
de toute infrastructure.

• Tendance: Les Communes 
présentant un grand 
patrimoine mais faible EHr
bénéficient de cette mesure.

Solidarité au niveau des redevances du Syndicat en appliquant uniquement la clé EHr:
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Modèle – « Budget EHm 2016 »

Tableau 
A9 & A1 

Constats:

• Situation après construction 
de toute infrastructure.

• Tendance: Les Communes à 
charges saisonnières élevées 
(HORESCA) bénéficient de ce 
modèle.

• Les Communes sans 
HORESCA sont pénalisées par 
ce scénario.

Solidarité au niveau des redevances du Syndicat en appliquant uniquement la clé EHm:
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Avantages / Désavantages EHm/EHr

Constatations finales:

• Les Communes en hausse sur le modèle EHr sont généralement en baisse sur le modèle EHm.
• Le modèle EHm porte l’avantage d’éliminer les fluctuations saisonnières (avant tout HORESCA).
• Le risque est pendant de défavoriser un secteur par rapport à l’autre et de déséquilibrer ainsi le principe du pollueur-payeur.
• Les Communes qui sont soit en baisse ou en hausse simultanée sur les deux scénarios ont en règle générale un EHr quasiment 

identique à l’EHm.

Relation entre les facteurs EHr et EHm

• Une grande différence entre EHr et EHm est synonyme d’une grande 
fluctuation dans les charges et renseigne sur la présence d’activités dans 
le secteur de l’HORESCA notamment.

Point retenu :
Le groupe a retenu de continuer les investigations avec une solidarisation sur les EHr en fixe et EHm en variable. 

Conséquence lors de l’application de l’EHm

• Lissage des pointes – les Communes avec HORESCA payeront moins au détriment des Communes sans activités touristiques.

Conséquences lors de l’application de l’EHr

• Les Communes avec nombreuses petites installations mais avec faibles 
EHr bénéficieront lors d’un amortissement sur base EHr.

• Le frais du traitement des boues seront en hausse pour les Communes 
ne disposant point de stations biologiques. En effet celles-ci 
compenseront les frais des Communes totalement équipées.
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Récapitulatif des divers modèles « Budget 2016»

Comparaison graphique entre le modèle « Budget » et les modèles de solidarité 2016 
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Modèle futur – « Budget 2022 »

Tableau A10

Constats:

• Bonne connaissance du 
programme restant.

• 670 millions d’€ restent à investir.

• Ceci engendre un amortissement 
nouveau de 6,7 millions d’€ par an 
(50% - circulaire 3617).

• Augmentation des redevances à 
demander de 12 millions d’€.

Conséquence: 

Les redevances de toutes les 
Communes vont augmenter

Evolution des coûts pour l’horizon 2022 (2040) 
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Modèle futur – « Solidarité absolue 2022 »

Tableau 
A12 & A10 

Constats:

• Situation après construction 
de toute l’infrastructure.

• Tendance: Les Communes 
(avant tout celles à faible EH) 
ayant subi une hausse en 
2016 bénéficieront d’une 
hausse atténuée ou d’une 
baisse en 2022.

• Il s’en suit que la hausse du 
scénario « solidarité 2016 » 
ne constitue qu’une 
anticipation aux charges de 
fonctionnement définitives.

« Solidarité absolue 2022 » au niveau des redevances du Syndicat en comparaison avec « Budget 2022 »
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Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du Nord

Modèle – « Budget » / « solidarité absolue » pour 2022
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Interprétation des résultats

Mutualisation des redevances au niveau du Syndicat:

• Participation aux dépenses (avant tout salaires) indépendamment de l’état et du nombre des ouvrages (resp. des heures prestées 
par nos équipes) des Communes.

• Participation en fonction des charges (EHm/EHr).
• Les Communes moins équipées participent à l’entretien des communes plus équipées.
• Les Communes avec de nombreuses stations et faibles EH bénéficieront d’une diminution temporaire de l’amortissement.

 Ceci renferme une certaine logique dans le sens:
 qu’une commune sans ouvrages et ainsi à faible participation profite aujourd’hui outre mesure au know-how des 

employés financés par les Communes précurseurs.
 les Communes inactives ne sont plus avantagées par rapport aux Communes en zèle.

Evolution des coûts:

• Investissements restants très élevés (670 millions d’€).
• Amortissement croissant  (6,7 millions d’€ - avec amortissement de 50%).

 Les prix par Communes augmenteront encore indépendamment du modèle en appliquant les règles actuelles du calcul du prix de 
l’eau.

Variation entre les différents scénarios (« Budget » et « solidarité absolue ») :

• Les variations sur le modèle actuel sont partiellement élevées (min –40% ; max : +54% ; moyenne: 2%), du fait que l’amortissement 
constitue l’élément phare de celles-ci.

• Avant tout les Communes ayant un EHr/EHm élevé et actuellement un patrimoine faible participeront d’avantage aux coûts de la 
charge courante.

• Toutefois cette charge leur sera redistribuée en recette extraordinaire pour toutes les mesures de modernisation et d’extension 
futures.

 Dans ce modèle, les communes à faible patrimoine payent jusqu’à 2022 plus de charge courante (amortissement) que les 
communes à EHr/EHm élevé pour se retrouver in fine sur une base commune. En effet, il ne font qu’anticiper sur leur situation 
finale 2022 et dès lors il seront soutenues par les Communes à EHr/EHm.
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Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du Nord

Evolution des redevances selon le modèle « Budget » 
2016 -2022 -2040

Evolution du prix unique au niveau du syndicat selon le modèle « Budget »: 

Constats:

• Les redevances, avant tout 
fixes, de toutes les 
Communes augmentent.

• Ceci principalement suite à 
la construction massive de 
nouvelles infrastructures.

• Le différences entre 2016 
et 2022 sont en fonction du 
patrimoine existant en 
2016.

• Les communes en retard en 
2016 présentent une 
augmentation plus 
flagrante.

• En 2040 les redevances 
fixes diminuent suite à 
l’augmentation de la 
population raccordée.
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Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du Nord

Evolution des redevances selon le modèle « solidarité absolue » 
2016 – 2022 – 2040 

Evolution du prix unique au niveau du syndicat selon le modèle « solidarité absolue »: 

Constats:

• Normalisation des 
redevances.

• Les redevances fixes  
augmentent de 2016 à 
2022 et diminuent de 2022 
à 2040.

• L’écart des Communes en 
retard au prix « solidarité » 
est plus élevé.

• En 2040 cet écart est 
affaibli en fonction des EH 
raccordés.
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Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du Nord

Comparatif entre les modèles 2016 – 2022 – 2040 

Variations entre le modèle « budget » et le modèle « solidarité absolue»:

Constats:

• L’évolution dépend de l’historique 
de la Commune.

• En règle générale:

- Les Communes à faible 
patrimoine et faible EH payeront 
plus en 2016 (cf. Boulaide).

- Les Communes à patrimoine 
élevé et à faible EH payeront 
moins en 2016 (cf. Wiltz).

- Les Communes à patrimoine 
élevé et à EH élevé payeront 
légèrement moins en 2016 (cf. 
Diekirch - Ettelbruck).

• Mise à part qques exceptions (cf. 
Bourscheid), cette tendance 
s’inverse en 2022 – 2040.

• Les Communes pour lesquelles la 
tendance ne s’inverse pas, sont:

- Les Commune précurseurs.
- Les Communes en retard élevé.
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Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du Nord

Variations graphiques entre le modèle « budget » et le modèle « solidarité absolue»:

Comparatif entre les modèles 2016 – 2022 -2040
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Considérations finales concernant la mise en place d’un prix 
unique au sein du Syndicat

La mise en place d’un prix unique au niveau du Syndicat montre les caractéristiques suivantes:

L’écart dans le redevances entre la Commune en retard et la Commune précurseur disparaît;

Il n’y a donc plus de désavantage financiers des Communes ayant participé outrancièrement à la constitution du « know-how »du 
Syndicat;

La mise en place d’un prix unique ne présente en moyenne qu’une adaptation de 2% des redevances;

Les exceptions sont dus à des avances resp. des retards extrêmes au niveau des infrastructures (cf. Weiswampach – Rambrouch);

Les « grandes » communes (Diekirch – Ettelbruck – Wiltz) profitent au début de cette mutualisation et ceci jusqu’à l’achèvement du 
premier investissement de toutes les Communes.

Conclusion:

La mise en place d’un prix unique au niveau du Syndicat présente une mesure équitable visant à soutenir l’effort et à encourager
l’investissement restant.
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Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du Nord

Scénario du prix communal unique au niveau de toutes les 
Communes du SIDEN

Pourquoi un tel scénario?

Concurrence déloyale entre Communes et secteurs

• Les prix de l’eau varient souvent en fonction de critères écologiques (nombre de stations, sensibilité des cours d’eau, etc.) et
géographiques (topographie) – donc pour des facteurs hors portée des Communes. 

• Les différences de prix en résultant sont souvent un facteur de concurrence dans le secteur HORESCA et industriel.

Premier pas pour un prix unique national

Jusqu’à présent un seul Syndicat, notamment le SIACH applique le prix unique au sein de ses Communes-membres.

Contraintes légales plus sévères en vue

• Le dossier technique assainissement II (DTA II) sollicitera les Communes dans le sens à prouver la qualité des réseaux locaux en
place:

 sur l’état constructif;
 sur l’étanchéité;
 sur les capacités hydrauliques;
 …

Avantages financiers suite à la gestion par un opérateur

• Le passé à montré qu’une gestion commune est moins onéreuse qu’une gestion individuelle.
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Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du Nord

Scénario du prix communal unique au niveau de toutes les 
Communes du SIDEN

Comment mettre en place un tel scénario?

Hypothèses concernant ce scénario:

• Ce scénario n’est applicable sous condition que le SIDEN devient gestionnaire de l’ensemble des infrastructures publiques 
d’assainissement, donc aussi des réseaux locaux. Ces réseaux doivent être dans un état « comparable » lors de la reprise!

Simulation de ce scénario:

• Pour pouvoir comparer les effets financiers, le prix de l’eau de chaque Commune a du être simulé via les données SIG et des valeurs 
« normalisés » pour la gestion d’un réseau local.

• Pour ce scénario le tableur de l’AGE a du être modifié dans le sens à permettre un coûts au delà de 7 €/m3.

Source:
Allemagne Source:

Autriche
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Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du Nord

Evolution des prix sans mutualisation pour différentes Communes pour 2011 – 2016 – 2022 - 2040 

Scénario du prix communal unique au niveau de toutes les 
Communes du SIDEN
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Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du Nord

Entité
Prix estimé

2016*
Prix estimé

2022
Prix estimé 2040

SIDEN

Fixe 
(€/EH)

Variable 
(€/m3)

Fixe 
(€/EH)

Variable 
(€/m3)

Fixe 
(€/EH)

Variable 
(€/m3)

Ménage 37,00 3,60 58,00 6,00 42,00 6,20

Industrie 130,00 1,35 200,00 2,25 145,00 2,35

Agriculture 114,00 1,80 170,00 3,00 125,00 3,10

*sans plafond AGE

Simulation d’un prix unique pour l’ensemble du territoire du SIDEN (non indexé):

Simulation de la moyenne des prix des Communes du territoire du SIDEN (non indexé):

Entité
Prix estimé

2016*
Prix estimé

2022
Prix estimé 2040

Moyenne
de toutes 

les 
Communes

Fixe 
(€/EH)

Variable 
(€/m3)

Fixe 
(€/EH)

Variable 
(€/m3)

Fixe 
(€/EH)

Variable 
(€/m3)

Ménage 41,09 3,92 59,26 6,87 42,76 6,94

Industrie 141,56 1,47 205,74 2,59 150,47 2,60

Agriculture 121,91 1,96 176,29 3,44 128,71 3,47

*sans plafond AGE

Scénario du prix communal unique au niveau de toutes les 
Communes du SIDEN
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Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du Nord

Evolution de la part fixe (secteur ménages):

Scénario du prix communal unique au niveau de toutes les 
Communes du SIDEN
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Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du Nord

Evolution de la part variable (secteur ménages):

Scénario du prix communal unique au niveau de toutes les 
Communes du SIDEN
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Interprétation des résultats
Evolution des prix de l’eau usée dans les communes :

• Les simulations ont montré que l’abolition du seuil fictif dans le tableau de calcul de l’AGE fait augmenter pour 2016 sensiblement 
les prix de l’eau par commune. Comme cette barrière synthétique n’est pas conforme au principe du pollueur-payeur, il convient de 
comparer les scénarios de 2022 et 2040 avec le prix réel (sans limite) 2016.

• Les prix de l’eau usée dans les différentes communes, toutes en phase de modernisation, augmentent considérablement en 2022 
et atteignent leur sommet.

• Le volume des amortissements comptabilisé en 2016 avec 2.5 millions d’Euro (50% selon circulaire ministérielle n°3617) évolue à 
10.8 millions d’Euro en 2022.

• En 2040 par contre, il y a lieu de constater une certaine baisse au niveau de la redevance fixe ce qui est dû à la croissance
démographique et industrielle dans les bassins versants raccordés. 

Comparaison SIDEN-Moyenne des Communes

L’avantage financier s’évalue au moins à quelques 3% sur le fixe et 11% sur le variable en cas de reprise des infrastructures 
communales par le SIDEN.

Conséquence du prix unique au niveau de toutes les communes:

• La prise en charge du réseau local en supplément aux infrastructures déjà sous l’égide du SIDEN constitue la base de l’introduction 
du prix unique au niveau de l’emprise du SIDEN. 

• Si nous prenons en compte toutes les doléances légales futures qui seront grevées sur les infrastructures locales, une prise en 
charge de ces dernières par une entité est le seul scénario économiquement valable. En effet, l’équipement en matériel et 
personnel spécialisés afin de parfaire les futures missions, ne saurait, au vu de l’échelle réduite des Communes, se faire 
individuellement.

• Au vu des étapes administratives et techniques y liées (modifications des statuts, inventaire de l’infrastructure en place), cette 
démarche s’opère à moyen resp. long terme.

• Propositions d’orienter d’ores et déjà toutes les décisions se rapportant à ce sujet, comme notamment engins de télé-inspection et 
curage supplémentaires, dans le sens à permettre une mise en place aisée de cette mission au niveau du SIDEN.
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Ordre du jour

Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du Nord

1. Introduction

2. Explications sur le fonctionnement du budget et du calcul du prix de l’eau

3. Méthodologie de travail du groupe

4. Présentation des résultats des divers scénarios pour les horizons 2016,  2022 et 2040 :

• Etat des lieux 2016

• Modèle selon budget actuel (50/50)

• Modèle selon solidarité absolue (Ehr/Ehm)

• Simulation d'un prix unique pour l'ensemble du territoire du SIDEN

• Interprétation de l’évolution des divers scénarios par commune 

5. Perspectives futures

6. Prochaines étapes

7. Divers
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Perspectives futures

Quo vadis « amortissement »?

En appliquant les règles dictées par la loi modifiée du 19 décembre 2008, les redevances sont en augmentation constante et
substantielle jusqu’en 2040. Ceci est principalement dû aux coûts d’amortissement qui impactent à raison de quelques 40% le
prix de l’eau.

Le modèle « Belge »

Une diminution consistante du prix ne peut se faire qu’avec une modification du mode de calcul. Une piste pourrait consister à
prendre en compte le modèle belge issu de la même directive, qui ne prend pas en compte l’amortissement ni la taxe de rejet ni
la TVA. Sommairement une telle application se traduira avec une baisse de quelques 45% sur les redevances.

Le financement « alternatif »

Une diminution consistante du prix ne peut se faire qu’avec une modification du mode de calcul. Une piste pourrait consister à
prendre en compte le modèle belge issu de la même directive, qui ne prend pas en compte l’amortissement ni la taxe de rejet ni
la TVA. Sommairement une telle application se traduira avec une baisse de 60% sur les redevances.

Un autre scénario serait celui de l’amortissement des aides étatiques, pourvu que celles-ci restent d’actualité.
D’autres modèles comme le sale-lease-back, le contrat location-vente et le leasing seraient également à étudier dans ce
contexte.

Apport en Capital

La mutualisation de l’apport en capital est possible selon deux scénarios. Dans l’immédiat via droit d’entrée resp. après 2022 via
clé EHr.
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Ordre du jour

Syndicat Intercommunal de Dépollution des Eaux résiduaires du Nord

1. Introduction

2. Explications sur le fonctionnement du budget et du calcul du prix de l’eau

3. Méthodologie de travail du groupe

4. Présentation des résultats des divers scénarios pour les horizons 2016,  2022 et 2040 :

• Etat des lieux 2016

• Modèle selon budget actuel (50/50)

• Modèle selon solidarité absolue (Ehr/Ehm)

• Simulation d'un prix unique pour l'ensemble du territoire du SIDEN

• Interprétation de l’évolution des divers scénarios par commune 

5. Perspectives futures

6. Prochaines étapes

7. Divers
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Prochaines étapes

1. Introduction d’un prix unique au niveau du syndicat SIDEN 
(Budget ordinaire « solidarité absolue »). Ce point pourrait être 
opérationnel pour le budget 2018 ;

2. Harmonisation du tableau de conversation des EH au niveau communal ;

3. Application d’une solidarité pour l’apport en capital futur au-delà de 2022 ;

4. Mise en place d’un prix unique au niveau de toutes les Communes-membres du SIDEN (reprise du réseau 
local par le SIDEN).
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